
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Jean-Michel GAUTE 
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Séance du lundi 10 juillet 2017
 

D-2017/328
Immeubles 7/9 place Saint Martial. Reconstruction/
extension de la maison de quartier. Approbation de l'avant
projet définitif. Autorisation
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération D-2016/439 du 24 octobre 2016, vous avez confié la mission de maitrise
d'oeuvre pour la déconstruction/reconstruction de la maison de quartier située place Saint
Martial au cabinet d'architecture Berranger & Vincent (mandataire) associé aux bureaux
d'études IC-TEC, Overdrive, Arest, Emacoustic et VIA Infrastructure.
 
Cet équipement comprendra :

· un espace accueil
· un pôle centre de loisirs : des salles multi-activités, un foyer, un local traiteur, un

vestiaire et des sanitaires
· un pôle musique et culture : 3 studios de musique, une salle de musique, une salle

d'arts plastiques, une salle multimédia, une salle de danse et gymnastique et des
sanitaires

· un pôle administration : un espace secrétariat, un espace conseil d'administration,
un espace animateurs, des vestiaires et sanitaires

· des locaux annexes : des locaux de rangement, des locaux d'entretien, des locaux
techniques

· des espaces extérieurs aménagés
 
La part de l'enveloppe financière affectée aux travaux lors de l'attribution du marché de
maitrise d'œuvre était de 3 535 810 € HT (valeur juillet 2014).
 
Le Maître d’œuvre vient de remettre l’Avant Projet Définitif dont le contenu a été examiné
et validé par les services concernés.
 
Le coût prévisionnel des travaux, réévalué au stade de l’Avant projet Définitif, est arrêté à la
somme de 3 635 572 €.HT soit + 2,82 % par rapport au coût programme (valeur juillet 2014)
(Pour information, en phase concours, le maitre d'œuvre avait estimé le projet à 3 620 575
€.HT)
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L'écart entre le coût programme et le coût APD s'explique pour plusieurs raisons, à savoir :
 
- le projet retenu présente des objectifs BEPOS supérieurs aux exigences HQE du programme.
- des ouvrages supplémentaires devront être réalisés sous le bâtiment culture pour respecter
la  nouvelle cote PPRI qui est devenue applicable après remise du concours.
- la qualité architecturale du projet (façades en pierre et vitrées, résille métallique en façade
du bâtiment administratif)
 
Cet ajustement du coût prévisionnel des travaux au stade de l’APD est sans incidence
financière sur la rémunération du maître d’œuvre.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- approuver l’avant projet définitif et le coût prévisionnel des travaux pour un montant de
3 635 572 €.HT
- autoriser Monsieur le Maire à signer le permis de construire correspondant à cette opération
et à accomplir tous les actes y afférents afin de permettre le bon déroulement de l'opération
dans le respect du calendrier.
 
La dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice en cours,
rubrique 020 – article 2313.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur GAUTÉ ?

M. GAUTÉ

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, la 328 concerne l’approbation de l’avant-projet définitif se
rapportant à l’immeuble de la Place Saint Martial pour la reconstruction et l’extension de la Maison de quartier
pour un budget de 3 635 572 euros hors taxes.

M. LE MAIRE

Cette Maison de quartier qui joue un rôle extrêmement positif dans le quartier comme son nom l’indique est très à
l’étroit. Elle attend depuis longtemps cette extension. Je pense que tout le monde l’approuvera ? Pas d’oppositions ?
Merci.
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D-2017/329
Constitution d'un groupement de commandes dédié
à la réalisation de travaux de déconstruction et de
désamiantage. Autorisation
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics offre la possibilité
aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes. Ces groupements
ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies d’échelle et à gagner en
efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats.
 
Il apparaît qu’un groupement de commandes dédié à la réalisation de travaux de
déconstruction et de désamiantage permettrait de réaliser des économies importantes et une
optimisation du service tant pour les besoins propres de notre collectivité que pour ceux des
membres du groupement.
 
En conséquence, il est proposé au conseil municipal conformément aux dispositions de
l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015, la constitution d’un groupement
de commandes dédié à la réalisation de travaux de déconstruction et de désamiantage dont
les membres sont :
 

- Ville de Bordeaux,

- Centre Communal d’Action Sociale de Bordeaux

Ce groupement, à durée indéterminée, a pour objet de coordonner les procédures de
passation, la signature et la notification des marchés et/ou accords-cadres et marchés
subséquents en ce qui concerne la réalisation de travaux de déconstruction et de
désamiantage.

 
Ce groupement permanent pourra entraîner la conclusion de plusieurs marchés.
 
À cet effet, une convention constitutive définissant le mode de fonctionnement du
groupement doit être établie et signée par tous les membres. Cette convention identifie la
Ville de Bordeaux comme le coordonnateur de ce groupement.
La commission d’appel d’offres sera donc celle de la Ville de Bordeaux.
 
À ce titre, la Ville de Bordeaux procédera à l’ensemble des opérations d’élaboration des
documents de marché, à la sélection d’un ou de plusieurs cocontractants ainsi qu’à la
signature et à la notification des marchés.
Chaque membre demeure responsable de l’exécution des marchés conclus pour ses besoins
propres ainsi que de l’exécution financière des contrats.
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Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées
dans la convention constitutive jointe au présent rapport.
La convention constitutive sera soumise dans les mêmes termes à l’approbation des
différents conseils municipaux ou au conseil d’administration de chacun de ses membres.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement entre la Ville de
Bordeaux et le Centre Communal d’Action Sociale de Bordeaux. 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur GAUTÉ ?

M. GAUTÉ

La 329 ne pose pas de difficultés, je pense. Il s’agit de la constitution d’un groupement de commandes dédié à la
réalisation de déconstruction désamiantage entre la Ville de Bordeaux et le CCAS.

M. LE MAIRE

Pas de problèmes non plus ? Merci.

MME JARTY-ROY

Délégation de Madame Magali FRONZES. Délibération 330 : « Aménagement du Parc aux Angéliques. Phase 8»
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GROUPEMENT DE COMMANDES permanent 
dédié à la réalisation de travaux de déconstruction  et de désamiantage 

Convention constitutive de groupement  
CCoooorrddoonnnnaatteeuurr  eenn  cchhaarrggee  ddee  llaa  ppaassssaattiioonn,,  ddee  llaa  ssiiggnnaattuurree  eett  ddee  llaa  nnoottiiffiiccaattiioonn  ddeess  mmaarrcchhééss  

eett//oouu  aaccccoorrddss--ccaaddrreess.. Exécution assurée par chaque membre  
 
 
 
ENTRE La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire Monsieur Alain Juppé, 
dûment.   
D’une part, 
 
 
ET 
 
Le Centre communal d’action sociale de Bordeaux  

 

D’autre part, 
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Préambule : 
 
L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics offre la possibilité 
aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes. Ces groupements 
ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies d’échelle et à gagner en 
efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats. 
 
Une convention constitutive, définissant les modalités de fonctionnement du groupement, 
doit être signée entre ses membres. Cette convention doit également désigner le 
coordonnateur et déterminer la Commission d’appel d’offres (CAO) compétente s’agissant 
de l’attribution des marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents passés dans le 
cadre du groupement. 
 
En effet, face aux différents projets de la ville de Bordeaux et du Centre communal d’action 
sociale de Bordeaux, il apparaît nécessaire de disposer d’un moyen d’achat concernant la 
réalisation de travaux de déconstruction et de désamiantage. 
 
Au vu de ce qui précède, il apparaît pertinent de conclure un groupement de commandes à 
durée indéterminée dans le domaine des travaux de déconstruction et de désamiantage, qui 
pourra entraîner la conclusion de plusieurs marchés. 
 
En ce qui concerne le choix du type de groupement, en vertu de l’article 28 de l’ordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, il s'agira d'un groupement de 
commandes avec désignation d'un coordonnateur chargé de l’ensemble des opérations de 
sélection d’un ou de plusieurs cocontractants, de la signature et de la notification des 
marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents au nom et pour le compte des autres 
membres.  
L’exécution des marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents sera assurée par 
chaque membre du groupement pour la part le concernant. 
 
ARTICLE 1 er : Objet et membres du groupement de commandes  
 
Un groupement de commandes est constitué entre la ville de Bordeaux et le Centre 
communal d’action sociale de Bordeaux, conformément aux dispositions de l'article 28 de 
l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
 
Ce groupement a pour objet de coordonner les procédures de passation des marchés 
publics et accords-cadres de ses membres en ce qui concerne les travaux de déconstruction 
et de désamiantage. 
  
Les membres du groupement ne sont pas tenus de participer à chaque consultation. Chacun 
fera connaître son besoin en réponse à une demande de confirmation du coordonnateur 
avant le lancement de chaque consultation. 
 
ARTICLE 2 : Coordonnateur du groupement de commande s 
 
Le coordonnateur du groupement est la ville de Bordeaux représenté par M. le Maire 
 
ARTICLE 3 : Comité de suivi du groupement  
 
3.1 Composition et modalités de fonctionnement  
 
Le comité de suivi du groupement est composé d'un représentant de chaque membre. Le 
comité sera présidé par le représentant du coordonnateur. Le comité se réunit au moins une 
fois par an. 
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Le comité peut également se réunir sur demande écrite du représentant du coordonnateur, 
adressée à chacun des membres du groupement et également à la demande de la majorité 
de ses membres. Les invitations sont adressées par le représentant du coordonnateur et 
accompagnées d’un ordre du jour, et de tout document que le représentant du 
coordonnateur juge utile de joindre. Les invitations peuvent être adressées par mail aux 
différents membres du groupement. Le comité se réunit sans quorum.  
Le représentant du coordonnateur organise et dirige les séances. Il peut désigner un autre 
représentant à cet effet, pour le substituer temporairement ou en permanence dans ses 
fonctions. Il peut reprendre ses fonctions à tout moment après les avoir déléguées. 
Les représentants sont tenus à une obligation de confidentialité vis-à-vis de toutes les 
informations relatives aux marchés publics, spécialement en amont du déroulement des 
procédures de publicité et de mise en concurrence. 
 
3.2 Rôle du comité de suivi du groupement  
  
Le comité de suivi a pour mission de permettre aux membres du groupement de discuter et 
suivre le calendrier de définition des besoins et de passation des marchés publics.  
Les membres du groupement y font part de leurs observations et de l’ensemble de leurs 
demandes au coordonnateur dans ce cadre. 
Il sera consulté pour les avenants éventuels à la présente convention et notamment les 
avenants à la convention constitutive du groupement en cas de nouvelle adhésion et de 
sortie du groupement ainsi que pour la pérennité de ce groupement de commande. 
 
ARTICLE 4 : Répartition des rôles entre le coordonn ateur et les autres membres du 
groupement  
  
Il incombe au coordonnateur désigné à l’article 2 de la présente convention de procéder à 
l'organisation de l'ensemble des opérations de constitution des dossiers de marchés, 
sélection du ou des cocontractants aux marchés, et/ou accords-cadres et marchés 
subséquents, au nom et pour le compte des membres du groupement, de la notification, des 
avis d’attribution et du contrôle de légalité au nom et pour le compte des membres du 
groupement. 
 
En conséquence, relèvent notamment du coordonnateur  les missions suivantes :  
 
- Définition des besoins, en associant les autres membres du groupement, 

 
- Recensement des besoins, en associant les autres membres du groupement, 

 
- Choix de la procédure, 

 
- Rédaction des cahiers des charges et constitution des dossiers de consultation, 

 
- Rédaction et envoi des avis d’appel à la concurrence, 

- Mise à disposition gratuite du dossier de consultation des entreprises (DCE) au sein des 
services du coordonnateur et téléchargement gratuit possible du DCE sur le site internet : 
https://demat-ampa.fr 

 
- Centralisation des questions posées par les candidats et centralisation des réponses, 

 
- Réception des candidatures et des offres, 
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- Analyse des candidatures et demande de compléments éventuels, 

- Convocation et organisation de la Commission d’appel d’offres (CAO) si besoin et 
rédaction des procès-verbaux, 

 
- Analyse des offres et négociations,  

 
- Présentation du dossier et de l’analyse en Commission d’appel d’offres, 

 
- Information des candidats évincés (stade candidature et stade offre), 

- en cas de groupement permanent : finalisation des avenants à la convention constitutive 
de groupement en cas de nouvelle adhésion ou de sortie du groupement. 

 
Le représentant du coordonnateur gérera le contentieux lié à la procédure de passation des 
marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents pour le compte des membres du 
groupement. Il informe et consulte sur sa démarche et son évolution. 
 
- Rédaction et envoi de l’avis d’intention de conclure, le cas échéant 

 
- Constitution des dossiers de marchés et/ou accords-cadres 

 
- Signature des marchés et/ou accords-cadres (mise au point) 

 
- Transmission si besoin au contrôle de la légalité avec le rapport de présentation 

 
- Notification 

 
- Information au Préfet, le cas échéant 

 
- Rédaction et publication de l’avis d’attribution 

 
- Aide à la préparation des avenants supérieurs à 5%, qui resteront soumis à l’avis de la 

Commission d’appel d’offres de chacun de ses membres 

À l’issue de la notification et de publication de l ’avis d’attribution des marchés et/ou 
accords-cadres, relèvent de chaque membre du groupe ment les missions suivantes :  
 
- chaque membre demeure responsable de l’exécution des marchés conclus pour ses 

besoins propres ainsi que de l’exécution financière des contrats. 
- Les avenants le concernant, avec avis de sa propre CAO pour les avenants supérieurs à 

5%. 
- Reconduction des marchés, le cas échéant 

- l’exécution opérationnelle et financière pour la part les concernant à savoir : 

 
envoi des ordres de services (OS), le cas échéant, passation des commandes, 
gestion des livraisons, réception et paiement des factures, avenants et reconduction. 
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À compter de l’exécution, en cas de litige avec le titulaire, chaque membre du groupement 
sera chargé d’exercer sa propre action en justice. 
  
Il appartiendra dans ce dernier cas, à chaque membre du groupement, d’informer le comité 
de suivi des éventuels litiges et des suites données. 
 
ARTICLE 5 : Procédure de passation des marchés et/o u accords-cadres  
 
La procédure de passation des marchés publics et/ou accords-cadres et marchés 
subséquents sera déterminée par le représentant du coordonnateur du groupement, en lien 
avec les autres membres du groupement. 
 
Le coordonnateur informe les membres du groupement du déroulement de la procédure. 
 
ARTICLE 6 : Obligation des membres du groupement  
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
 
- Communiquer au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses besoins 

en vue de la passation des marchés publics et/ou accords-cadres et marchés 
subséquents, 

- Respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai 
imparti, 

- Participer si besoin, en collaboration avec le coordonnateur, à la définition des 
prescriptions administratives et techniques (élaboration des CCAP, CCTP, règlement de 
consultation), 

- Respecter les clauses du contrat signé par le coordonnateur, 

- Inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa collectivité/son 
EPCI et à assurer l’exécution comptable du ou des marchés et/ou accords-cadres et 
marchés subséquents qui le concernent, 

- Participer au bilan de l’exécution des marchés, et/ou accords cadres et marchés 
subséquents, 

- Informer le coordonnateur du groupement de tout litige né à l’occasion de l’exécution de 
ses marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents. Le règlement des litiges nés 
à l‘occasion de l’exécution des marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents 
relève de la responsabilité de chacun des membres du groupement. 

ARTICLE 7 : La Commission d'appel d'offres du group ement  
 
La Commission d’appel d’offres interviendra dans les conditions fixées par Code général des 
collectivités territoriales. La Commission d’appel d’offres compétente est celle du 
coordonnateur. 
La Commission d’appel d’offres de la ville de Bordeaux se réunira en tant que de besoin. 
 
ARTICLE 8 : Responsabilité des membres du groupemen t :  
 
Conformément à l’article 28 de l’ordonnance sur les marchés publics, les acheteurs, 
membres du groupement - dans le cadre des missions menées par le coordonnateur - sont 
solidairement responsables de l’exécution de leurs obligations dans leur intégralité et 
conjointement au nom et pour le compte des autres membres. 
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Les acheteurs sont seuls responsables des obligations n’étant pas menées conjointement et 
dans leur intégralité. 
 
 
ARTICLE 9 : Entrée en vigueur et durée de la présen te convention  
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties jusqu’à 
sa résiliation. Elle perdurera jusqu’à l’échéance des marchés et accords-cadres concernés. 
 
ARTICLE 10 : Modalités financières d'exécution des marchés  
 
Les modalités financières d’exécution des marchés consistent en l’engagement financier 
des prestations (émission de bons de commandes, avances…) et le règlement des 
factures.  
 
En revanche, chaque membre demeure responsable de l’exécution des marchés conclus 
pour ses besoins propres ainsi que de l’exécution financière des contrats. 
 
Chaque membre du groupement est chargé de cette exécution financière pour la part des 
prestations le concernant. 
 
ARTICLE 11 : Adhésion au groupement de commandes  
 
L’adhésion à la convention doit faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante de 
la collectivité ou de l’établissement concerné. 
 
Toute nouvelle adhésion au groupement de commandes devra faire l'objet d'un avenant  à 
la présente convention par délibérations ou décisions concordantes des instances 
délibérantes ou décisionnelles de l’ensemble de ses membres.  
 
Ces avenants, le cas échéant, mettront également en conformité la présente convention, 
notamment avec le statut du nouvel adhérent. 
 
Toute nouvelle adhésion ne pourra concerner que des consultations postérieures à 
l'adhésion. 
 
 
 
ARTICLE 12 : Retrait du groupement de commandes et résiliation de la convention  
 
Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes, par 
décision écrite notifiée au coordonnateur. Ce retrait ne saurait concerner des consultations 
lancées ou des marchés et accords-cadres conclus.  
Il n’aura d’effet que pour les consultations futures lancées au nom du groupement. 
 
Le retrait du groupement sera réalisé par voie d’avenant. 
Dans la mesure où le comité de suivi du groupement a notamment comme attribution (art 
3) de délibérer sur les avenants à la présente convention, les avenants modifiant la 
convention seront signés uniquement par le coordonnateur. 
 
Le présent groupement pourra être résilié par délibérations ou décisions concordantes des 
instances délibérantes ou décisionnelles de l’ensemble de ses membres.  
Cette résiliation sera sans effet sur les marchés notifiés au nom du groupement, dont 
l’exécution perdurera conformément à leurs dispositions particulières. 
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ARTICLE 13 : Substitution au coordonnateur  
 
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d’assurer son rôle, une convention modificative 
interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur. Cette convention sera approuvée 
par délibérations ou décisions concordantes des instances délibérantes ou décisionnelles 
de l’ensemble des membres restant du groupement. 
La Commission d’appel d’offres du groupement sera modifiée en conséquence. 
 
ARTICLE 14 : Capacité à agir en justice  
 
Le représentant du coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des 
membres du groupement pour les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte sur 
sa démarche et son évolution. 
 
À compter de l’exécution, en cas de litige avec le titulaire, chaque membre du groupement 
sera chargé d’exercer sa propre action en justice.  
Il appartiendra dans ce dernier cas, à chaque membre du groupement, d’informer le 
coordonnateur des éventuels litiges et des suites qui leurs sont données. 
 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une 
décision devenue définitive, le coordonnateur se réserve la possibilité de diviser la charge 
financière par le nombre de membres concernés par al consultation ou le marché litigieux. 
Pour ce faire un titre de recettes sera émis par le coordonnateur. 
 
ARTICLE 15 : Litiges relatifs à la présente convent ion  
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera 
de la compétence du tribunal administratif de Bordeaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à BORDEAUX, le    

Pour la Ville de Bordeaux 
Pour le Centre communal d’action sociale 
de Bordeaux, 

Par délégation de signature ………………. 
 ………………….. 
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